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ACCORD 
ENT RE 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 
ET 

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE 
RELATIF AUX SERVICES DE TRANSPORT AERIEN 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 

ET 

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE 

DENOMMES CI-APRES "LES PARTIES CONTRACTANTES", 

ETANT PARTIES à la Convention 1elattve à l'avmtwn c1v!le internatwnale ouverte à la signatme à 
Clucago le 7 décemb1e 1944, 

DESIREUX de condure un Accm·d complétant ladlte Convention afin d'établu des se1 v1Ces de 
üansport aénen entre lem·s temtmres respecüfs et au-delà, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES : 



ARTICLE 1 

DEFINITIONS 

1 Aux fins du ptésentAccord, sauf dtsposltions contrmres· 

a) le terme Conventton déstgne la Conventton relattve à 1 'avtatwn civile mternatwnale 
ouverte à la stgnatme à Chtcago le 7 décembre 1944 et mclut toute Annexe adoptée en 
vertu de l'mttcle 90 de ladtte Convention et tout amendement aux Annexes ou à la 
Convention en vertu de ses articles 90 et 94, dans la mesme ou ces Annexes et 
amendements ont été adoptés par les deux Parties conttactantes; 

b) L' exptesswn autoutés aéronaubques déstgne, pour Ie Royaume de Belgtque, Ie Set vice 
Pub he Fédétal Mobthté et Ttansport, et pour la Répubhque Gabonatse, l' Agence 
NatiOnale de l'Avtatwn Ctvtle ou, pom l'une et l'autre, toute petsonne outout mganisme 
habihté à exercer des fonctwns actuellement exercées par les autmités susmentwnnées ou 
des fonctwns analogues, 

c) L'expresswn "ttansportem aéuen déstgné" déstgne un transporteur aénen déstgné 
conformément à 1' artiele 3 du présent Accord; 

d) Le terme "temtone" ale sens que lui donne l'arttcle 2 de la Conventwn, 

e) Les expresswns "setvtce aérien", "service aénen mternatwnal", "ttanspmtem aélten" et 
"escale non commerctale" ont respectlvement le sens que leur donne l'atticle 96 de la 
Convention, 

f) L' expresswn "routes spéctfiées" déstgne les routes figurant au tableau des routes; 

g) L'expresswn "services agréés" déstgne les setvtces aéuens réguhets de ttanspmt, dtstmct 
ou combmé, de passagers, de cournet et de fiet, effectués moyennant rétttbutwn sm les 
wutes spéctfiées, 

h) Letenne "tanf' déstgne les pnx facturés pat les transpmtems aéuens, dtrectement ou par 
l'intermédtaue de lems agents, pom le hansport de passagets, de bagages et de fiet, ains1 
que les condtbons auxquelles s'apphquent ces prix, y compns la témunétatwn et les 
condtbons apphcables aux agences mms à l'exclusion de la rémunétatwn ou des 
condtbons apphcables au ttanspmt de courne1, 

1) Le tetme « Ruptme de chatge » stgnifie l'explmtatwn de l'un des setvices convenus par 
une enttepnse de transpmt aénen déstgnée de telle smte que le servtee est assmé, sur une 
secbon de la route, par des aétonefs de capaclté dtfférente de ceux utthsés sm une autre 
sectton, 

J) L'expresswn "tedevances d'usage" déstgne la redevanee imposée aux ttanspmteurs 
aénens par les autontés compétentes au btle de l'uttlisation d'un aéloport ou 
d'mstallations de navtgatwn aéuenne pat des aéronefs, lems équipages, lems passagets 
ou lem cmgmson; 

k) Le terme "Accord" déstgne le présent Accord, ses Armexes et toutes modtficatwns à 
1' Accm·d ou à ses Annex es convenues confonnément aux dtsposttwns de 1' attiCle 20 du 
pt ésent Accm d 



2 L' Annexe forme partie intégrante du présent Accm·d Toute réfétence à 1 'Accmd potte 
également sm son Annexe, sauf dtspositwns contraü·es expressément convennes 

ARTICLE2 

OCTROI DE DROITS 

1. Chaque Pat tie contractante aceorde à 1 'autre Partie conti actante les drmts cr-après aux fins des 
setvtces aéuens mternatwnaux, téguhers ou non, effectués pat les ttansporteurs aétiens de 
1 'autre Partie conti actante. 

a) Ie dwlt de sm vol er son teruton e sans attetTn, 

b) Ie drmt d'effectuer des escales sur son tenitoüe à desfinsnon commetciales 

2 Chaque Pattie contiactante aceorde à l'autte Partie contractante les dtolts énoncés au présent 
Accm·d afin d'étabhr et d'explmter des setvrees aénens mternatwnaux réguhets sm les routes 
spéctfiées Dans le cadte de l'explmtatwn d'un servree agréé sur une route spécrfiée, un 
ttansporteur aétien désrgné par une Par tie contractante a, outre les dt oits énoncés au patagraphe 
1 du présent article, Ie droit d'effectuer des escales sm Ie temtmte de l'autre Pattie contractante 
aux pomts mentwnnés pom ladlte route spécifiée afin d'embarquet et de débarquet, sépatément 
ou ensemble, des passagets et du fi-et, y compns du counier, à destmatton ou en provenanee du 
terntmre de la pretmère Pattte contractante. 

3 Aucune dtsposttlon du ptésent Accmd ne peut être mtetprétée comme confétant au transporteur 
aénen d'une Partie contractante le dtoit d'embarquer sur Ie territoire de l'autte Partie 
contractante, moyennant locatwn ou témunératwn, des passagers, leurs bagages ou du fret, y 
compns du com1rer, à destmatton d'un autte pomt sttué sm Ie tenttone de cette autre Pattie 
contractante. 

ARTICLE3 

DESIGNATION ET AUTORISATION DES TRANSPORTEURS AERIENS 

1 Chaque Partie contt·actante a Ie dtmt de désrgnet par écut à l'autre Partie contractante un ou 
plusteuts transporteUts aénens aux fins d'explmtatwn des setvtces agtéés sur les wutes 
spéctfiées Ces déstgnatwns sont faltes pat la vme drplomattque. 

2 Dès téceptton d'une déstgnatwn effectuée par l'une des Partles conttactantes confmmément aux 
dtspositions du patagr·aphe 1 du présent Atttcle et sm demande du transportem aénen déstgné 
ptésentée dans la forme et selon les modahtés ptescntes, les Autontés Aéwnautiques de l'autte 
Partie contiactante accmdent dans les délars les plus btefs les autonsattons d'explottatton 
appropnées, à conditwn: 



a) dans Ie cas d'un transpOttem aéuen désigné par Ie Royaume de Belgique. 

que Ie hanspmteur aérien smt étabh sm Ie tenitoite du Royaume de Belgtque au 
sens du n·mté mstltuant l'Umon européenne et possède une licence d'explmtatwn 
valable confmmément au droit communautane, et 

11 que le controle 1églementaire effectlf du ttanspmteur aérien soit exercé et mamtenu 
par l'Etat memb1e de l'Umon emopée1me responsabie de la déhvrance de son 
certlficat de transporteur aénen, et que les Autontés Aéronautlques compétentes 
so1ent cla11ement tdentifiées dans la dés1gnat10n, et 

111. que le hanspm teur aérien smt détenu, smt d1rectement, smt par pm tlctpatwn 
maJmitane, par des Etats membres de l'Umon européenne ou de l'Assoc1atwn 
européenne de hb1e-échange et!ou leurs ressmtlssants, et soit soulnis à un conttöle 
effectlf de ces Etats et! mi de lems 1essmt1ssants 

b) dans le cas d'un transpOt tem a én en dés1gné pm la Répubhque Gabonmse 

que Ie hansportem aérien smt étabh sm le terntohe de la Répubhque Gabonmse et 
possède une hcence d'explmtatwn valable confmmément au drmt apphcable à la 
Répubhque Gabonmse, et 

1i que la Répubhque Gabonaise exe1ce et mamtlenne un controle réglementane 
effectif sm Ie ttansporteur aénen; et 

iil. que Ie hanspmteur aénen smt détenu, smt dhectement, smt pm pmttc1patwn 
maJ011taÎle, par la Répubhque Gabonmse, les Etats membies de la Communauté 
Econollllque et Monéta11·e de 1' Afiique Centrale (CEMAC) et!ou par des 
ressortlssants de ces Etats, et smt soumis à un contlöle effectif de la Répubhque 
Gabona1se, des Etats membles de la CEMAC et/ou des ressortlssants de ces Etats. 

c) que le transpmteur aéuen dés1gné smt à même de satisfatre aux cond1hons p1escntes au 
tltre des lms et 1èglements normalement et rmsonnablement apphcables en matlère de 
ttanspmt aénen mternatwnal par la Partie contiactante qm examme la ou les demandes 
conformément aux disposltwns de la Convention, et 

d) que les nonnes énoncées aux Alt1cles 8 et 18 soient apphquées et m1ses en reuv1 e 

3 Lmsqu'un tianspmtem aénen a été amsi désigné et autousé, 1l peut conm1ence1 à tout moment 
1' explmtation des servtees agt éés, sous 1 ése1 ve de 1 es peeter les dtspositwns du p1 ésent Accm·d 

ARTICLE4 

REVOCATION OU SUSPENSION D'UNE AUTORISATION D'EXPLOITATION 

Chaque Pmt1e contiactante a Ie drmt de 1évoque1 une autonsatwn d'explmtatwn, de suspendre 
1' exercice des di· mts accm dés pa1 Ie p1 ésent Accord à un h anspm teur a én en déstgné par 1' a uh e 
Pmt1e contiactante ou d'unposer à l'exelclce de ces d10its les cond1hons qu'elle est11ne 
nécessailes lorsque. 



a) dans le cas d'un transporteur aétien désigné par le Royaume de Belgique. 

le hanspmtem aénen n'est pas établi sur le temtoüe du Royaume de Belgtque au 
sens du trmté mstituant l'Umon européenne ou ne possède pas de hcence 
d'explmtatwn valable conformément au drmt communautane; ou 

11 le conhole téglementaiie effectlf du hanspmtem aénen n'est pas exetcé ou 
mamtenu par l'Etat membrede l'Umon européenne tesponsable de la déhvrance de 
son certlficat de transporteur aénen ou les Autonté Aétonautlques compétentes ne 
sont pas clanement tdentlfiées dans la déstgnatwn, ou 

111 le transpm teur aét ten n' est pas détenu, smt d1rectement, smt pat participatwn 
maJ011taüe, par des Etats membtes de l'Umon emopéenne ou de l'Assoctatwn 
em opéenne de hbt e-échange et/ ou lem s 1 essortlssants, ou n' est pas sou1111s à tout 
moment à un controle effecttf de ces Etats et/oude lems tessmtissants 

b) dans le cas d 'un transpm tem aé11en déstgné pat la Répubhque Gabonatse 

le transporteur aé11en n'est pas étabh sur le temtmre de la Répubhque Gabonmse 
ou ne possède pas de hcence d'explmtatwn valable conformément au drmt 
apphcable à la Répubhque Gabonmse, ou 

11 la Répubhque Gabonatse n'exerce pas ou ne mamhenne pas un controle 
1 églementan e effectif sur le h ansporteur aénen, ou 

111. Ie transpmtem aénen n' est pas détenu, smt dü ectement, smt pat pat tietpatiOn 
maJoritatre, par la Répubhque Gabonatse, les Etats membres de la Communauté 
Economique et Monétan·e de 1' Afnque Centrale (CEMAC) et/ou par des 
tessortlssants de ces Etats, et n'est pas sou1111s à un controle effechf de la 
Répubhque Gabonatse, des Etats membres de la CEMAC et/ou des ressortlssants 
de ces Etats 

c) le transporteur aérien ne se confmme pas aux lms ou règlements normalement et 
umfmmément apphqués à l'explmtatwn de transpmts aénens mternatwnaux pat la Partie 
contiactante qui accmde ces dt·mts; 

d) dans tous les cas ou les nmmes énoncées auptésentAccmd, enpmtlcuher auxAttlcles 8 
et 18, ne sont pas apphquées et mtses en ceuvte 

2 A moms que la tévocatwn, la suspenswn ou l'Imposttlon des condttlons prévues au pmagtaphe 
1 du présent athcle ne sment 11111néd!atement nécessanes pom évlter de nouvelles mfiactwns 
auxdtts lms et tèglements ou aux d1sposltwns du ptésent Accord, ce dt·ott n'est exetcé qu'aptès 
des consultabons avec l'autre Partie conhactante. Ces consultations dmvent se temr dans les 
trente (30) JOUIS smvant la date de leurdemande par l'une des Parhes conti·actantes, sauf accord 
contlaile entte les deux Partres contractantes. 



ARTICLE5 

PRINCIPES REGISSANT L'EXPLOITATION DES SERVICES AGREES 

1. Chaque PartJe canttactante falt en sorte que les transportems aénens dés1gnés des deux Patties 
conttactantes dtsposent de poss1b1htés éqmtables et égales de concmtence pom l'exploitation 
des setvlees convenus entte lems terntoues tespectlfs, les pomts mtermédtanes et au-delà tels 
que défims pat Ie présent Accm·d et son Annexe Chaque Partle contt·actante s 'assme que son ou 
ses transpmtems aériens dés1gnés fonctionnent dans des conditions qm pennettent de tespecter 
ce pnnc1pe et prend des mesmes pom en assmer Ie tespect en tant que de besom. 

2. Les setvlees agréés offetts par les tlanspmteurs aéuens déstgnés des PartJes contlactantes sm les 
toutes spéctfiées entte lems temton·es tespectJfs doivent êtte en tappmt étrmt avec lademande 
de tt anspm t de la clientèle et doivent avon pom objectJf pumm dtal d' offi ir, des capacités et des 
tanfs appwpnés entte Ie temtoüe de la pattie canttactante qm a déstgné l'enttepnse de bansport 
aéuen et les pays de destmation finale du tlafic pour fmre face aux besoins comauts et 
1 atsonnablement attendus de tt anspm t de passaget s, de fi et et de com11er et a fin de favouser Ie 
développement harmomeux des set vices aénens, entre les tenitoires des Partles contl actantes 

ARTICLE6 

APPLICATION DES LOIS ET REGLEMENTS 

1 Les Iois, règlements et pwcédures d'une Pattte contiactante relattfs à l'entrée sm son terntmre 
ou à la smtte de son terntmre des aétonefs assmant des set vices aé11ens mtemationaux, ou à 
I' explmtatwn et à la navtgatwn de ces aét onefs dmant leur séjom sur son ter11tmre, s 'apphquent 
aux aéwnefs du ou des transporterus aénens déstgnés de l'autre Partie canttactante et sant 
apphqués à ces aéronefs à l'enttée sur le temtmre, à la smhe du terntone ou pendant Ie séjom· 
sm le temtou·e de la pretmère Paltte contractante. 

2 Les Ims et tèglements d'une Pat he canttactante relatlfs à l'enttée sur son te111tmre ou à la smtle 
de son temtone des passagers, des bagages, des éqmpages et du fi·et à bord d'aéwnefs sant 
tespectés par lesdlts passagers, bagages, éqmpages et fi·et du ou des tlanspmtems aéuens de 
l'autle Pattie contlactante, ou en leur nom, lms de l'entlée sm Ie terntmre ou de la sortie du 
temtoüe d'une Pmtte canttactante 

3 Les lois et tèglements mentwnnés aux patagr·aphes 1 et 2 du ptésent arhcle sant les mêmes que 
ceux qm s'apphquent aux aéronefs natwnaux qm assurent des servtees aénens mte111atwnaux 
analogues, atnst qu'aux passagets, aux bagages, aux éqmpages, au fiet et au courner tlanspmtés 
pm ces aéronefs 



ARTICLE7 

CERTIFICATS DE NAVIGABILITE, 
BREVETS D' APTITUDE ET LICENCES 

1 La validlté des certlficats de navtgablilté, btevets d'aptitude et heences déhvtés ou vahdés 
conformément aux lms et règlements d'une Pattie canttactante est teconnue par l'autre Pattte 
contractante aux fins de l'explmtatwn des servtees aé11ens sur les routes spéctfiées, sous téserve 
que les cntètes de déhvtance ou de vahdatton desdtts certificats, btevets ou heences sotent au 
moms égaux aux nonnes qm peuvent être mstttuées en applicatwn de la Conventton. 

2. Toutefois, chaque Partte contractante se tésetve Ie dtmt de ne pas teconnaître, aux fins du sutvol 
de son ptopte terntone, la vahdlté des brevets d'aptttude et heences délivrés à ses proptes 
1 essortissants par 1' autt e Partte conti actante 

3 St les certtficats, brevets ou heences menttonnés au paragtaphe 1 du ptésent artiele ont été 
déltvrés ou vahdés selon les nmmes dtfférentes de celles étabhes en vettu de la Conventton et st 
cette diffétence a été notrfiée à l'Otgamsatton de l'Aviation Ctvlie Internatwnale, les autorités 
aéronautrques de l'autre Pattie Canttactante peuvent demander des consultatwns confmmément 
à 1' At hele 19 du présent Accord, afin de s 'assm et que les normes en questton leur sont 
acceptables L'incapactté de parvenu· à une entente satisfatsante sm les questwns telattves à la 
sécunté des vols justtfiera 1 'apphcatton de l'arttele 4 du présent Accot d. 

ARTICLE8 

SECURITE DEL' AVIATION 

1. Chaque Partie canttactante peut demandet à tout moment des consultabons au sujet des normes 
de sécmtté adoptées par l'autre Partie canttactante et relattves aux mstallatwns aéronauttques, 
aux éqmpages, aux aétonefs et à leur explmtation Ces consultattons ont beu dans un délai de 
trente (30) ]Outs à comptet de la date de lademande 

2 St, à la smte de ces consultattons, une Pattie canttactante esbme que l'autre Partie canttactante 
ne teqmeti pas ou n'applique pas effecbvement, dans le domaine mentwnné au patagtaphe 1, 
des nmmes de sécuuté au moms égales aux notmes nnmmales mstituées au moment constdété 
en apphcation de la Conventwn, elle mforme l'autle Pat he contractante de ces constatations et 
l'autre Pattte canttactante adopte des mesmes conecttves en conséquence St l'autte Partie 
contractante ne prend pas des mesmes dans un délat ratsannabie et, en tout cas, dans les qumze 
(15) ]Outs ou dans un délat plus long éventuellement anêté d'un commun accord, tl y a beu 
d' apphquet 1' artiele 4 du présent Accm d 

3. Nonobstant les obhgatwns énoncées pat l'arttele 33 de la Convention, tl est convenu que tout 
aétonef explmté ou loué par Ie ou les transportelil's aétiens d'une Partie contiactante pom des 
servtees à destmation ou en provenanee du terntone d'une autle Pattie contiactante peut, 
pendant son séjom sm Ie ter11tmre de l'autte Pattte conttactante, êtte soumts pat les 
reptésentants habihtés de l'autre Partte contt·actante à un examen à bmd ou à l'exté11eur de 
1' aéronef afin de vérifiet la vahdité des documents de 1 'aétonef et de ceux de son éqmpage atnst 
que l'état apparent de l'aétonef et de ses équipements (examen dénommé « mspectwn au sol» 
dans la smte du présent arbele), pom autant que cela n'entraîne pas un retard dératsonnable 



4. St une mspectwn ou une séue d'mspections au sol donne heu à. 

a) des motifs séueux de penset qu'un aéwnef ou son explottatwn ne tespecte pas les normes 
nummales en vtgueur au moment considété confonnément à la Convention, ou 

b) des motifs sélieux de eramille des déficiences dans l'adoptwn et la nuse en ceuv1e 
effecttve de normes de sécurtté en viguem au moment constdéré conformément à la 
Conventwn, 
la Pattie contractante qm effectue l'mspectlon est, pom l'apphcatwn de l'attlcle 33 de la 
Conventwn, hbre de conclure que les cntères smvant lesquels les certificats ou les 
heences telatifs à eet aéronef, à son opératem ou à son éqmpage ont été délivtés ou 
vahdés ne sont pas égaux ou supénems aux normes nurumales en vtgueur au moment 
constdété conformément à la Conventton 

5. En cas de tefus d'accès à un aéwnef exploité pat le ou les transpmtems aénens d'une Patite 
canttactante aux fins de son inspeetton au sol conformément au paragtaphe 3 ct-dessus, l'autre 
Pattie contiactante a toute latitude d'en dédurre qu'tl extste des motifs séneux du type de ceux 
mentwnnés au patagtaphe 4 ct-dessus et d'en tner les concluswns mentwnnées au même 
patagt·aphe 

6 Chaque Pattie contiactante se réserve le drmt de suspendte ou de modtfiet tmmédtatement 
l'autonsatwn d'explmtatwn accmdée à un ou plusteurs ttansportems aéuens de l'autre Pattte 
contractante st, à la smte d'une inspeetton au sol, d'une série d'mspectwns au sol, d'un tefus 
d'accès pom inspeetton au sol, de consultabonsou de toute autte forme de dtalogue, elle conclut 
à la nécessité d'agn tmmédtatement pom assmet la sécuuté de l'exploitatwn d'un ou de 
plustems ttanspmtems aénens. 

7. Toute mesure pnse pat une Pattie contractante conformément aux patagt·aphes 2 ou 6 ci-dessus 
est suspendue dès que les faits qm 1' ont mottvée ont cessé d' extster 

8. St le Royaume de Belgtque a déstgné un transporteur aénen dont le controle réglementatre est 
exercé et assmé pat un autte Etat membre de l'Umon européem1e, les dt·mts de la Répubhque 
Gabonatse au titre du présent arttcle s 'apphquent également à l'adoptwn, à l'apphcatwn ou à la 
nuse en ceuvre de cntètes de sécuuté par eet Etat membre de l'Umon européenne et à 
l'autonsation d'explmtation de ce ttansporteur aéuen. 

ARTICLE9 

REDEVANCES D'USAGE 

1. Les redevances d'usage qm peuvent êtte perçues pat les autmités ou mgarusmes compétents 
d'une Partie canttactante auprès du ou des transpmtems aénens déstgnés de 1 'autre Pattie 
contractante au titre de 1 'utthsatwn des mstallations et servtees aéroportuatres et des 
mstallations de sécurité, de sûreté, de navtgatton aérienne et autres qmtelèvent de leur autonté 
dm vent être JUStes, 1 aisonnables, non dtscummatmres et fane 1 'ob jet d'une répat tltwn éqmtable 
entte les catégones d'usagets Elles ne dmvent pas êtle plus élevées que celles qm sont perçues 
au titre de l'utthsation desdtts servtees et installatwns par n'tmpot te quel autte hansportem 
aénen qm explmte des services stnulmres ou analogues 



2 Ces tedevances peuvent refléter, sans toutefois excéder, une part éqmtable du coût total supporté 
pout la mtse à dtsposttlon des mstallatwns et setvtces aétoportuanes ams1 que des setvlees et 
mstallatwns de sécunté, de sût eté et de navtgation aéuenne Les installab ons et set vices pom 
lesquels des redevances sont petçues sont fomnis sm une base eflicace et économique Les 
autontés ou mganismes compétents de chaque Pattie contiactante notifient au(x) ttanspmtem(s) 
aénen(s) déstgné(s) de l'autre Pattie contractante tout plojet de modificatwn stgmficattve de ces 
tedevances; cette not1ficatwn doit intetvemr dans un déla1 tatsonnable ptécédant l'enttée en 
vtguem de ladlte modtficatwn Chaque Pattie contiactante encomage les consultattons entre les 
autontés ou orgamsmes compétents sm son terntone et les transpmtems aénens ou leurs 
orgamsations 1 ep1 ésentattves qm utthsent les servtees et mstallatwns, en cas d' augmentation des 
ledevances 

ARTICLE 10 

DROITS DE DOUANE ET TAXES 

A l'entlée sm le temtoue d'une Partie contlactante, les aéronefs explmtés aux fins de setvlees 
aénens mternatwnaux pat le ou les tlanspmtems aénens désignés de l'autie Pattie contractante, 
leur éqmpement normal, leurs cmbmants et lubnfiants, fommtmes techmques consommables, 
pièces détachées, y compns les motems, et provis i ons de bm d (y campus mms de manière non 
hmltative la nourriture, les bmssons et alcools, les tabacs et auttes ptodmts destmés à la vente 
aux passagets ou à lem consommabon en quantttés hrmtées pendant le vol), leurs éqmpements 
et les autres produits destmés à être utthsés ou utilisés umquement en tapport avec 1 'explmtatwn 
ou l'entletien des aéronefs exploitant un setvice aénen mternatwnal sont, à titte tempmmre, en 
attente de leur réexportation et sur la base de la téciproctté, adrms en exemptiOn de tous drmts 
de douane, testt·tctwns à l'tmpmtatwn, impöts réels, taxes sm le capltal, dt·mts d'mspection, 
dtmts d'acctse et dtmts ou redevances analogues perçus par les autontés natiOnalesou locales, à 
conditiOn que ces éqmpements et fommtmes restent à bord de l'aéronef. 

2 Sont également exemptés, sm la base de la réciproctté, des unpöts, dt·mts, fiats d'mspectwn et 
tedevances mentwnnés au paragtaphe 1 du présent atticle, à l'exceptwn des tedevances basées 
sut le coût des servtees tendus 

a) les provtswns de bmd mtiodmtes ou fommes sm le terutone d'une Pattie contiactante et 
pnses à bmd, dans des hrmtes taisonnables, pom êtte utthsées à bord des aéronefs au 
dépmt du ou des ttanspmtems aéliens déstgnés de l'autte Pattie contiactante exploitant 
des services aénens mternatwnaux, même SI ces ptovtswns sont destinées à êtle utilisées 
sm une pattie du ttajet effectuée au-dessus du terntoire de la Pattie canttactante dans 
laquelle elles sont pnses à bmd; 

b) les éqmpements normaux et les pièces détachées, y compns les motems, mtrodmts sur Ie 
tetTltone d'une Pattie contractante aux fins d'entretten, de mamtenance, de téparatlon et 
d'approvtswnnement d'un aéronef d'un hansportem aénen désigné de l'autre Pattie 
contractante assurant des servtees aénens mternatwnaux, 

c) les catbmants, lubufiants et fommtmes techmques consmmnables mti·odmts ou fomnis 
sm le tenitmre d'une Pattie contiactante pom êtie utihsés à bmd d'un aé10nef d'un 
hansportem aénen désigné d'une Partie contractante assmant des servtees aénens 
mternatwnaux, même si ces fommtmes sont destmées à être utlhsées sur une partie du 
trajet effectuée au-dessus du temtarre de la Pattie contractante dans laquelle ils sont pns à 
bord, 



d) les tmpumés, documents et matéuel pubhcitanes promohonnels, y compns mats non 
uniquement les hmanes, brochrues et Imprimés, mtroduits sur Ie terntmre d'une Pattie 
contiactante et destmés à êtie dtstdbués gtatmtement à bord des aéwnefs pat Ie ou les 
hansporterus aénens désignés de l'auhe Partie conh·actante. 

3. 11 peut êhe extgé que les équipements et fomrutmes mentwnnés aux patagtaphes 1 et 2 du 
présent artiele sment placés sous la sm veiilance ou Ie conh·öle des autorités compétentes 

4. Les exonétatwns prévues au présent artiele sont également accordées lmsque Ie ou les 
transporterus aénens déstgnés d'une Partie contractante ont conclu avec un auhe hansportem 
aénen bénéfictant des mêmes exonératwns de la part de l'autie PartJe contiactante des conbats 
en vue du prêt ou du hansfeit sm Ie terntone de l'autle PartJe contiactante des pwdmts 
mentwnnés aux pat ag~·aphes 1 et 2 du présent at hele. 

5 En apphcatwn de la réglementatwn européeune en la matière, aucune d1sposlt10n du ptésent 
Accm·d n'empêche Ie Royaume de Belgtque d'tmposer, de mamère non dtscummatoüe, des 
prélèvements, 1mpöts, droits, taxes ou redevances sm Ie carbmant fomm sru son terntmre en 
vue d'une utlhsatwn pm un aétonef d'un hanspmteur aénen déstgné de la Répubhque 
Gabonatse qm explmte une liaison entre un pomt situé sur Ie temtmre du Royaume de Belgtque 
et d'un autie Etat membrede l'Uruon eruopéeune. 

ARTICLE 11 

ACTIVITES COMMERCIALES 

1. Le ou les tlansportems aériens désignés d'une Pattie contractante ont Ie droit, sm la base de la 
téctptocité, d'étabhr des bmeaux sm Ie terntmre de l'auti·e Pattie contiactante aux fins de la 
ptomotwn et de la ventede servtees de hansport aénen 

2. Le ou les banspOitems aénens déstgnés d'une Pattie contractante sont autousés, sm la base de 
la réciproclté, à fa1re entrei et séjomner sur Ie temtmre de l'autre Pmt1e contractante leur 
petsounel de gestwn, d'explmtation, leur pe1sonnel commercml et tout autle persounel 
spéctalisé nécessane poru assme1 les tlansports aénens. 

3 Au choix des enti·epuses de tianspmt aénen désignées, ces besmus en petsounel peuvent être 
satlsfatts smt pm leru ptopre petsounel quelle que soit sa natwnalité ou en fatsant appel aux 
set vtces de toute autie mgarusation, compagrue ou enti·epuse de tianspmt aéuen opérant sm Ie 
tetTitmre de l'autre Partie Contractante et autonsée à assmet de tels set vices sur !edit terntone 

4 Lesdlts reptésentants et employés obset vewnt les lms et règlements en vtgueru sm Ie tetutmre 
de l'autre Pattie Contiactante En confonmté avec ces lois et tèglements, chaque Partie 
Contractante accmdera, sm une base de réctproclté et avec unmtmmum de déla1, les pet1111s de 
tlavatl, v1sas d'empl01 ou autles documents analogues nécessanes aux 1eprésentants et 
employés mentlonnés au paragtaphe 1 du présent m hele 

5 Chaque Pattie contiactante accmde au petsounel nécessatre du ou des banspOitems aéuens 
déstgnés de l'auhe Pattie conhactante, sm la base de la réctptocité, l'autousation d'accéder, sm 
son tetutmre, à l'aéroport et aux zones en tappmt avec l'explmtatwn des aétonefs, les 
équipages, les passagets et Ie fret d'un hansportem aérien de l'autie Partie contiactante 



6. Chaque Pattie contractante accorde, sur la base de la téctprocité, au(x) transpmtem(s) aénen(s) 
désrgné(s) de l'auhe Partie contractante le dtmt de fane entlet et séjourner sm son teuitohe, 
pendant de brèves péuodes n'excédant pas quatle-vmgt-dtx (90) JOUIS, le petsonnel 
supplémentane reqms pat le ou les ttanspmtems aériens désrgnés de l'autle Partie contiactante 
pom ses activités 

7 Les Parhes conttactantes s'assment que les passagets, quelle que soit leut natwnahté, pmssent 
acheter des btllets auprès du hansportem aénen de leur chotx, en mannare locale ou en toute 
devrse librement convertible acceptée pat ce transportem aénen Ces pnncrpes s 'apphquent 
également au bansport de fiet. 

8 Sur la base de la récrp10crté, le ou les hansporteuts aénens désignés d'une Partre contractante 
ont, sm le terrîtotre de l'autte Partie contractante, le drort de procéder, en mannare locale ou en 
toute devrse librement conver trble, à la vente de brilets de hansport aéuen de passagets et de 
fiet, dans lems p10p1es bmeaux comme par l'mteunédrane des agents accrédrtés de leut chmx 
Le ou les transporteuts aénens désignés d'une Pattre contractante ont, en conséquence, le drmt 
d'ouvrh et de consetver sm le terutmre de l'autte Pattie contractante des comptes bancan·es 
nommatrfs dans la mmmme de l'une ou l'auhe des Partles contractantes ou en toute devtse 
hbtement convetttble, à leur discrétwn 

9 Dans le cadte de l'explmtatwn ou de l'ofti'e des setvtces autousés sur les 10utes spéctfiées, à 
condrtwn que tous les transporteuts aéuens partres à de tels accords 

(a) disposent des autonsations adéquates, 

(b) sattsfont aux cntères nmmalement apphcables à de tels accords, tout transpottem aérîen 
désrgné d'une Pattie peut conclme des accords de coopétation commercrale, notamment 
des accords de réservatwn de capacité, de pattage de code ou de locatwn, 

avec un ou plusteuts transporteuts aénens de l'une ou l'autre des Parhes, et 

u avec un ou plusteuts transpmtems aénens d'un pays tlets, à conditiOn que ce pays 
autouse ou admette des accords camparables entre les entrepnses de h anspm t 
aénen de l'autre Partie et d'auhes entrepnses de transport aétien sm des setvlees à 
destmatron ou en provenanee de ce pays ou passant par ce pays. 

Pour chaque brllet vendu, l'acquérem est mformé au moment de la vente du transporteur aéuen 
qur exploitera chaque tronçon du setvtce. 

ARTICLE 12 

TRANSFERT DES EXCEDENTS DE RECETTES 

1. Chaque Pattie contractante accorde, sm la base de la técrprocrté et sur demande, au(x) 
tlanspmtem(s) aénen(s) déstgné(s) de l'autre Pattie contiactante le drmt de convettir et de 
tlansférer vers Ie ou les terntones de leur chmx l'excédent des tecettes locales tnées de la vente 
de setvtces de ttanspmt aéuen et des actlvltés connexes sur le terntone de l'autre Pattie 
contractante Sa converswn et son ttansfett sont autonsés p10mptement, sans restrietion m 
nnposltron, au taux de change apphcable aux transachons courantes et aux transfetts à la date à 
laquelle le ttanspmteur aénen en faitlademande tmtrale 



2. Chaque Pattie contiactante aceorde au(x) transporteur(s) aénen(s) déstgnés de 1 'autie Pattie 
contiactante Ie drmt d'affectet tout ou partie de leurs tecettes téalisées sur le temtmre de l'autte 
Pattie contiactante au règlement de toutes dépenses entappott avec leuts acttvités de hansport 
(y campris les achats de catburant) et avec les auttes activltés hées au ttanspmt aénen 

3 Dans la mesme ou les règlements financiers entre les Partles conttactantes sont régis par un 
accord pmttcuhet, lecht accord s'apphque. 

ARTICLE 13 

SERVICES D' ASSISTANCEEN ESCALE 

Sous tésetve des lms et règlements en v1guem dans chaque Pattie Conttactante, et, en ce qm concerne 
le Royaume de Belgtque, du dtolt de l'Umon Européenne, chaque hansportem aétien a Ie dimt, sm le 
tmntmre de l'autte Pattie contractante, de prattquer l'auto-asststance ou, à son gté, de chmstr parllllles 
piestatanes concunents qm fournissent des servtees d'asststance en escale en totalité ou en partle 
Lmsque les lms et règlements apphcables hlllltent ou excluent l'auto-asststance et lmsqu'Iln'y a pas 
de concut1ence effectlve entte les prestatanes d'asststance en escale, chaque transpmtem déstgné est 
traité de mamère non-dtscnmmatmre en ce qut concellle l'accès à l'auto-asststance et aux setvtces 
d'asststance en escale fourms par un ou plusteurs prestataires. 

ARTICLE 14 

TARIFS 

1. Les tanfs à apphquer par Ie ou les transpm teurs aéuens déstgnés d 'une Partle canttactante pour 
le transpmt à destmatwn ou en ptovenance du temtonede l'autie Partle contractante sont fixés 
à des mveaux tatsonnables, en tenant dûment compte de tous les facteurs pertments, y compns 
les coûts d'explmtation, les caracténsttques des setvtces, Ie taux des commtsswns, un bénéfice 
tatsonnable et les tarifs des auttes ttanspmtems aénens Les Autoutés Aétonautiques des deux 
Pathes contlactantes s'assment que les tianspoitems aéuens déstgnés respectent les cntères 
énoncés ct-dessus 

2 Les tanfs sant soulllls aux autoutés aétonauttques au mams trente (30) JOuts avant la date 
ptévue pom leur entrée en viguem Ce délai peut êtte tédmt dans des cas partlcuhets, sous 
résetve de l'accmd desdltes Autoutés. St aucune des autontés aétonauttques n'a fait pmt de sa 
désapprobatwn d'utl tauf présenté conformément au présent patagtaphe dans un délat de ttente 
(30) JOUrs, Ie tauf est réputé approuvé. 

3. St les autmités aéronauttques d'une Partie contractante estnnent qu'un ou plusteurs tanfs 
ptoposés par un ttanspmteur aéuen déstgné de l'autte Pattie contiactante ne répondent pas aux 
cutètes énoncés au patagt·aphe 1 du présent at hele, elles peuvent, sans préJuget de l'apphcatton 
des dtspositwns de l'arttcle 5 du ptésent Accmd, demandet des consultatwns sm ce sujet avec 
les Autorités Aéronautiques de l'autre Partie conttactante. Ces consultatwns ont lieu dans un 
délai de ttente (30) JOuts à campter de la réceptwn de la demande Le cas échéant, les Autontés 
Aéronauttques des Patties conttactantes s'efforcent de détetllllner les taufs par accord entre 
el les. 



4. St les autoutés aéronauttques des Partles contractantes ne patvtennent pas à se mettre d'accmd 
sur un tanf qui lem a été soumis confmmément au paragtaphe 3 du ptésent article, le dtfférend 
est téglé conformément aux dtspositwns de 1 'at t!cle 20 du ptésent Accm d 

5 Un tauf fixé confmmément aux dtsposttwns du présent artiele teste en vtgueur sauf s'tl est 
retlré pat le ou les transpmtems aériens déstgnés concernés Jusqu'à sa date hmite de vahdtté ou 
à l'approbatwn de nouveaux tatifs. Toutefms, des tarifs ne samatent êtie mamtenus en vtgueur 
en vertu du présent patagraphe pendant plus de douze (12) mms smvant la date à laquelle tls 
amatent dû vemr à expuatwn, sauf accord spéctfique des Patties contractantes. Les Autontés 
Aéronauhques des deux Pat ties contractantes penvent cependant désapp1 ouvet des tanfs qm 
sont dératsonnablement dtscmmnatmres, exagérément élevés ou testuctlfs en Iatson d'un abus 
de postbon dommante, ou at tlfictellement fatbles en taison de subvenbons ou d'aides dnectes 
ou mdtrectes, ou qm sont susceptlbles d'entiaîner une situatwn de dumpmg. 

ARTICLE 15 

APPROBATION DES PROGRAMMES D'EXPLOITATION 

Les progratmnes d'explmtatwn du ou des transporteurs aenens déstgnés d'une Pattie 
contiactante sont soumts pom app10batwn aux autontés aé10nauttques de 1 'autie Pattie 
contiactante 

2. Lesdits programmes d'explmtatwn sont cmmnumqués trente (30) JOurs au moins avant la llllSe 
en explmtatwn et préctsent, en patiiculiet, les servtees téguhets, lem fiéquence, les types 
d'aéronefs, lem configuratwn et le nombre de stèges à la dtsposttwn du pubhc Ce délai de 
tlente (30) JOUIS peut, dans cetiains cas, être tédmt, sous téserve d'accord enn·e les autoutés 
aétonauttques des deux Patties conttactantes. 

3 Toute modtficatwn appmtée aux progtall1111es d'explottatwn apptouvés d'un transportem aénen 
déstgné d'une Pattie contractante est soumise pom approbatwn aux autontés aétonauttques de 
1 'autre Patite conti actante. 

ARTICLE 16 

TRANSIT 

1. Les passagets et le fi·et en transit vta le temtone d'une Pattie contiactante sont soumts à des 
controles snnphfiés 

2 Le fret et les bagages en transit vta le temtmre d'une Pattie contractante sont exonérés de tous 
di mts de douane, fiais d'mspectwn et auttes drmts et tedevances. 



ARTICLE 17 

STATISTIQUES 

Les autontés aéronauttques d'une Pattie contt·actante commumquent aux autontés aétonauttques de 
l'autte Partie contractante ou lem font communiquet, à lem demande, par lem(s) ttanspottem(s) 
aénen(s) déstgné(s) les doeurneuts stattsttques qm peuvent être rmsonnablement nécessatres pour 
exammer l'explottatton des servtees agtéés. 

ARTICLE 18 

SURETE DEL' AVIATION 

1. Confotmément à lems dt·mts et obhgattons en vertu du drott mtemattonal, les Pat tles 
conttactantes réaffirment que lem obhgation mutuelle de gatantn la sûteté de l'avtation civlle 
contte les actes d'mtei ventton llltcite forme pattte mtégtante du piésent Accmd. Sans h11lltet la 
portée générale de lems dtotts et obhgattons découlant du dtmt mtetnattonal, les Patties 
contractantes agissent, notamment, conformément aux disposittons de la Convenbon relative 
aux infracttons et à cettams auhes actes smvenant à bmd des aéronefs signée à Tokyo le 14 
septembt e 1963, de la Conventton pour la I épresston de la captm·e Ilhclte d' aét onefs signée à La 
Haye Ie 16 décembie 1970, de la Conventton pom la tépiesswn d'actes Ilhcttes dnigés contte la 
sécunté de l'aviatton civile signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protoeale pom la 
réptesswn des actes illicites de vwlence dans les aéroports seivant à l'avtation Civile 
intetnatwnale, complémentaire à la Convention pom la répression d'actes Ilhcites dmgés contt·e 
la sécmtté de l'avtatiOn ctvile, ouvelt à la signatme à Montréal Ie 24 févner 1988, de la 
Conventton sm le marquage des explostfs plashques et en feutlies aux fins de détectwn stgnée à 
Montréalle 1er mars 1991 et de tout autte accord multllatétal régtssant la sûteté de l'aviatwn 
civile et bant les deux Partles conttactantes. 

2 Les Partles contractantes s'accordent mutuellement, sm demande, toute l'atde nécessaire pom 
piévemr les actes de captme Ilhcite d'aéwnefs civils et les autres actes ilhcites dmgés contre la 
sécurité desdJts aéronefs, de lems passagets, de lems éqmpages, des aétoports et des 
mstallatwns de navigatwn aénenne, atnsi que toute autte menace pour la sûieté de l'aviation 
CIVIle. 

3. Les Partles contt·actantes agissent, dans leurs Ielatwns mutuelles, conformément aux 
disposltwns IelatiVes à la sûteté de l'aviation étabhes pat l'Otgamsatwn de l'aviatwn civtle 
mternatwnale et désignées co11llne Annexes à la Conventwn, dans la mesme ou ces dispositwns 
lem sont apphcables, elles exigent que les explmtants d' aéronefs dont Ie stège puncipal 
d'explmtatton ou la résidence permanente est situé sm lem terntmre et, dans Ie cas du Royaume 
de Belgique , que les explmtants qm sont étabhs sm son temtone et possèdent une hcence 
d'explmtation conformément au drmt de l'Umon emopéenne, atnsi que les exploitants des 
aéwports situés sm leut terntone agissent conformément à ces dispositwns relatives à la sûteté 
de l'aviation Dans Ie piésent paragtaphe, la réféience aux disposltions relattves à la sûteté de 
l'aviatwn mclut toute dtvetgence notlfiée pat la Pattie contiactante conceinée Chaque Partie 
canttactante mfmme à !'avance l'autte Patite contiactante de son tntentton de nottfier toute 
divetgence concernant ces dispositwns 



4. Chaque Patite contractante convtent que ses explmtants d'aéronefs peuvent être tenus de 
respecter, pour le départ ou durant le séjour sru le terntone de l'autte Patite conttactante, les 
illsposltwns en matiète de sûteté de l'avwtwn, confonnément à la législation en vtgueru dans ce 
pays, conformément à l'artlcle 6 du ptésent Accord Chaque Pattie contractante fait en smie que 
des mesures appropuées soient effecttvement appliquées sru son temtoire pour protége1 les 
aéwnefs et pour mspecte1 les passagers, les éqmpages, leurs bagages, le fret et les provlSlons de 
bord, avant et pendant l'embmquement ou Ie chmgement Chaque Partie contiactante examme 
également avec btenvelllance toute demande émanant de l'autre Partie canttactante en vue 
d'mstituer des mesrues spéctales mats ratsannables de sûreté afin de fane face à une menace 
parttcuhère. 

5. En cas d'mcident oude menace d'mctdent de captme Ilhclte d'un aéronef civll ou d'autres actes 
llhcltes dmgés contre la sécurlté de passagers, d' éqmpages, d' aétonefs, d' aéroports ou 
d'mstallatwns de navtgatwn aénenne, les Pat ties conttactantes se ptêtent mutuellement 
asststance en facthtant les commumcatwns et en ptenant d'auties mesmes appwpuées destmées 
à mettie fin raptdement et en toute sécurlté à eet meident ou à cette menace 

6 St une Pattie canttactante a des motifs tmsonnables d'esttmet que l'autre Partie canttactante n'a 
pas tespecté les dtsposltions relatives à la sûreté de l'avwtwn ptévues au présent atticle, elle 
peut demandet des consultations tmmédtates à l'autte Pattte conttactante. Sans préjuget des 
dtsposltwns de l'article 4 du présent Accmd, !'absence d'accmd satisfatsant dans un délat de 
qumze (15) jorus à comptet de la date de cette demande constitue un motif de suspensiOn des 
droits accmdés aux Patties contractantes en vertu du présent Accord. En cas d'urgence 
constttuée pat une menace dnecte et exceptwnnelle pom la sûreté de passagets, d'éqmpages ou 
d'aéronefs d'une Partie contractante et st l'autte Partie conttactante ne s'est pas acqmttée 
comme tl convtent des obltgattons qut découlent pour elle des patagi·aphes 4 et 5 du présent 
article, une Patite conuactante peut prend1·e tmmédiatement, à tttre provisohe, les mesmes de 
proteetion appropriées pour parer à cette menace. Toute mesme pnse conformément au présent 
paragraphe est suspendue dès que l'autre Partte contiactante s'est conformée aux dtsposttions 
du présent atticle en matlète de sûreté 

ARTICLE 19 

CONSULTA TI ONS ET MODIFICATIONS 

1. Les autoutés aé10naut1ques des Patties conttactantes se consultent ausst souvent que cela est 
JUgé nécessane, dans un espnt d'éttoite coopétatwn, afin de veiller à l'apphcatwn satisfatsante 
des princtpes et des dtsposttions du ptésent Accm·d Ces consultations cammencent dans un 
délat de sotxante (60) JOUrs à compte1 de la date de réceptwn d'une demande de consultatwns 
émanant d'une Partie conttactante. 

2. Chaque Partie contiactante peut à tout moment demander à l'autre Parhe canttactante des 
consultations afin d'mte1p1éter les dtspostttons du présent Accm·d ou de procéder à tout 
amendement ou toute modtficatwn des dtsposltwns du ptésent Accord oude son Annexe qu'elle 
estnne souhattable Ces consultations penvent avon heu entre les autontés aétonautiques et se 
détoulet malement ou par conespondance Ces consultations cammencent dans un délm de 
soixante (60) jours à compter de la date de téception d'une demande de consultatwns émanant 
d'une Partie contiactante. 

3 Les amendements ou modtfications du présent Accmd convenus entre les Patites contractantes 
en vertu des dtsposltwns du patagtaphe 2 du ptésent atttcle enttent en vtguem aptès 
confirmation par la vme dtplomatique 



4 Les deux pathes conviennent que le tableau de routes tepns en Annexe peut-être modlfié par un 
anangement admmtsttatif, moyennant accmd entte les autontés aéronautiques 

ARTICLE20 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

En cas de dtffétend entre les Parhes conhactantes au sujet de l'mterprétatlon oude l'apphcatwn 
du ptésent Accord, les Partles contractantes s'effmcent en premter beudele téglet pat voie de 
négociatwns directes entre les autontés aéronautlques, conformément aux dtsposttwns de 
1' arttcle 19 du pt ésent Ac cm d 

2. Si les autontés aéwnautlques des Parties conttactantes ne parvtennent pas à un accord, le 
règlement du dtfférend peut être techetché par vme de consultations dtplomatiques Ces 
consultatwns cammencent dans un délat de smxante (60) JOurs à compter de la date de téceptwn 
d'une demande de consultatwns émanant d'une Partie contlactante. 

3. St les Partles contractantes ne patvtennent pas à un règlement par vme de négoctatwns 
conformément aux patagtaphes 1 et 2 du présent arttcle, elles peuvent smt convenn de 
soumettre le dtffétend pom déctswn à une personne ou à un organisme déstgné d'un commun 
accord smt, à la demande de l'une ou l'autre des Parties conhactantes, le soumettie pom 
déctswn à un tnbunal composé de trms at bi tres. Dans ce cas, chaque Pat tie contractante déstgne 
un arbitre, le troistème arbltte, qm ne doit pas être ressmtissant d'une des Partles conttactantes, 
est déstgné par ces deux arbitres et exerce les fonctwns de ptéstdent du t11bunal Chaque Pattie 
contractante déstgne son arbltre dans les soixante (60) JOurs smvant la date de réceptwn par 
l'une ou l'autt·e d'entte elles de lademande d'arbltrage émanant de l'autre Partte contractante et 
tt·ansnnse par la vme dtplomatlque; le trmstème arbttre est déstgné dans les smxante (60) JOUIS 
smvant la déstgnatwn des deux prermers. St l'une des Parties conttactantes ne déstgne pas 
d'arbltre dans le délat ptescnt ou stle twtstème arbthe n'a pas été déstgné dans le délat ptescnt, 
le Préstdent du Consetl de l'Otgamsatwn de l'avtatwn ctVtle mtematwnale peut, à la demande 
de l'une quelconque des Pathes contractantes, ptocéder à la déstgnatwn d'un ou, selon le cas, de 
plusteurs arbttres. 

4. Le t11bunal d'arbittage fixe libtement ses tègles de procédme Les fiais des atblttes natwnaux 
sont à la chatge des Patites conttactantes qui les ont désignés Toutes les auttes dépenses du 
tribunal d'atbthage sont pattagées à égahté entre les Parties conttactantes 

5 Les Partles conuactantes se conforment à toute déctswn tendue en vertu du paragt·aphe 3 du 
ptésent artiele 

6 Si l'une des Pathes conttactantes ne se conforme pas à une déctswn rendue en vertu du 
patagt·aphe 3 du présent atttcle et tant qu'elle persiste à ne pas s'y conformer, l'autre Pattie 
contractante peut luniter, refuset ou abwger tout dr01t ou ptivtlège accordé en vertu du présent 
Accord. 



ARTICLE 21 

ACCORDS MULTILATERAUX 

St les deux Parties Contractantes deviennent hées par un Accm·d multllatétal tlaltant de questwns 
tégtes par le présent Accord, les dtsposltions dudlt Accm·d multllatéral p1évaudront Les deux Parhes 
contractantes pourront procédet à des consultatwns conformément à l'arhcle 19 du ptésent Accmd en 
vue d'étabhr dans queUe mesme le ptésent Accmd est affecté pat les dtsposltwns de eet accotd 
mult1laté1al et s'1l convwnt de rév1se1 le p1ésent Accotd pour temr compte de eet accmd multdaté1al 

ARTICLE22 

DENONCIATION 

Chacune des Patties contractantes peut à tout moment nohfier pa1 écnt et pa1 la vme d1plomatique son 
mtentwn de dénoncer le ptésent Accm·d Cette nohficatwn dmt être adlessée stmultanément à 
l'01gamsatwn de l'avtatwn ctvlle mtetnatwnale. Dans ce cas, le présent Accmd ptend fin douze (12) 
mms ap1ès la date de téception de la nohfication par l'autre Parhe contractante, sauf tetrmt de la 
dénonctatwn déctdé d'un commun accord avant l'expiratwn de ce délat S'tl n'en est pas accusé 
téceptwn pat l'autle Pattie contractante, la nohfication est réputée avon été teçue quinze (15) JOurs 
aptès la date à laquelle l'Orgamsatwn de l'avtatwn ctvde mtetnationale en a accusé 1écept10n 

ARTICLE23 

ENREGISTREMENT 
AUPRES DE L'ORGANISATION DEL' AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

Le p1ésentAcc01d sera emegtstré auprès de l'Orgamsatwn de l'Avtahon CIVIle Intetnatwnale. 



ARTICLE24 

ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent Accord abroge et remplace 1' Accord relat1f au transport aérien stgné à Bruxelles Ie 28 juin 
1974 entte Ie Gouvernement du Royaume de Belgique et Ie Gouvernement de la République 
Gabonaise. 

Chaque Partie contractante notifiera à l'autre Partie contractante l'accomphssement des procédures 
constitutionnelles reqmses en ce qui la concerne pour l'entrée en vigueur du présentAccord qui prend 
effetIe premrer jour du deuxième mois suivant Ie jour de réception de la seconde notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont signé Ie 
présent Accord 

FAIT à Bruxelles, Ie 28 mai 2018, en deux miginaux, en langtie française. 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DE BELGIQUE : 

Didier REYNDERS 

Vice-Premier Ministre 

Ministre des Affaires étrangères et 
européennes, chargé de Beliris et des 

Institutions culturelies fédérales 

POURLEGOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE GABONAISE: 

Régis IMMONGAULT 

Ministre d 'Etat 

Ministre des Affaires étrangères, de la 
Coopération, de la Francophonie et de 

l'lntégration régionale 



ANNEXE 

TABLEAU DE ROUTES 

Pour la partie Beige. 

• Pomts en Belgtque· 0 Tous pomts 

• Pomts mtermédtanes: 0 Tous pomts 
(A notifier avant chaque sazson IATA) 

• Pomts au Gabon: 0 Libreville 

• Points au delà 0 Tous pomts 
(A notifier avant chaque sazson IATA) 

Pour la parhe Gabonatse: 

• Pomts au Gabon 0 Tous pomts 

• Pomts mtetmédtanes 0 Tous points 
(A notifier avant chaque sazson IATA) 

• Po mts en Belgtque: 0 Tous points en Belgique 

• Pomts au delà: 0 Tous pomts 
(A notifier avant chaque smson IATA) 


